
COMMUNE DE ST BAUDILLE DE LA TOUR 
CONSEIL MUNICIPAL DU 07 mars 2022 

 
 

Ouverture de la séance à 14h00 
 
 
 
APPEL NOMINATIF DES CONSEILLERS 
 

Christophe BEAUD – Lydie BERGER-BY - Martial BONNAVENT – Yvette DEPIERRE - Isabelle 
FRACHETTE - Bernard LIONNET - Jennifer MOLY – Denis THOLLON -. Valérie MAYET - Laurent 

MURILLON  
 

Absents excusés - Ludivine POUSSEREAU - Gilles BOURGEY qui donne pouvoir à Martial 
BONNAVENT - Laurent RHONE - :   Julien MALLAND 
 
Secrétaire de séance : Isabelle FRACHETTE 
 
 
 

• VALIDATION DU COMPTE-RENDU DU CONSEIL DU 28 février 2022 

Voté à l’unanimité des présents 
 
 
 

• TE38 travaux d'extension réseau électrique 
 
M. le maire rappelle que la commune a l’obligation de prendre en charge les extensions supérieures à 
100 mètres mais dans le cas d’une opération industrielle, artisanale, commerciale ou agricole, l’article 
L332-8 du Code de l’Urbanisme prévoit qu’une participation au titre des équipements exceptionnels peut 
être mise à la charge du pétitionnaire. 
 
Afin de permettre à TE38 de lancer la réalisation des études d’exécution par le maître d’œuvre, il convient 
de prendre acte de l’avant-projet, du plan de financement initial, de l’appel de contribution aux frais de 
maitrise d’ouvrage de TE38. 
 
Prix de revient prévisionnel : 34 678€ 
Financements externes : 28 843€ 
Participation prévisionnelle : 5 835€ (frais TE38+contribution aux investissements). 
 
Voté à l’unanimité des présents 
 
 
 
L’ordre du jour étant épuisé la séance est levée à 14h15 


